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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Paspébiac tenue à la 
salle municipale de la Maison des Citoyens, le lundi 10 février 2020 à compter de 19 h sous 
la présidence du maire, monsieur Régent Bastien. 
 
À laquelle sont présents : 
Madame Solange Castilloux, conseillère 
Madame Nathalie Castilloux, conseillère 
Monsieur Henri Alain, conseiller 
Monsieur Florian Duchesneau, conseiller 
Monsieur Hébert Huard, conseiller 
Monsieur Romeo Briand, conseiller 
 
Sont également présents : 
Madame Annie Chapados, directrice générale intérimaire, directrice des finances et de la 
trésorerie et greffière-adjointe et Monsieur Simon Carrothers, coordonnateur de projets et du 
service d’urbanisme 
 
 

        2020-02-25 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire, Régent Bastien, ouvre la séance à 19 h et souhaite la bienvenue aux 
conseillers et aux citoyens présents. 
 

        2020-02-26 2. CONSTATATION DU QUORUM 
 
Monsieur le maire, Régent Bastien, constate que le quorum est atteint.  
 
 

        2020-02-27 3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
Monsieur le maire, Régent Bastien, fait lecture de l’ordre du jour : 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance 
 

2. Constatation du quorum 
 

3. Adoption de l'ordre du jour 
 

4. Dépôt de documents et correspondance 
 

- MAMH – Centre de plein air « Les Monticoles » 
- Prévention incendie – Avertisseurs de fumée et de monoxyde de carbone 
- Réseau DéMOS – Budgets participatifs 
- Soirée de diffusion - Série documentaire Immersions - Vivre en Gaspésie 

 
5. Approbation des procès-verbaux antérieurs     

 
- Séance ordinaire du 14 janvier 2020 

- Séance extraordinaire du 27 janvier 2020 
                                                                                           

6. Administration générale et finances 
 

6.1 Adoption des comptes à payer 
 

6.2 Suivi du budget 
 

7. Affaires des contribuables 
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8. Autorisation de vente d’équipements 

 
9. Octroi de contrat – Porte ancien garage municipal 

 
 

10. Résolution – Emplois étudiants été 2020 
 

11. Résolution – Appui Commission scolaire René-Lévesque 
 

12. Résolution – Ouverture de postes – Entretien paysager 
 

13. Municipalité amie des aînés – (MADA) 
 

14. Appui aux journées de la persévérance scolaire du 17 au 21 février 2020 
 

15. Dons  
 
• École Polyvalente de Paspébiac 
• Centre d’action bénévole Saint-Siméon/Port-Daniel 
• Épilepsie Gaspésie Sud – Défi-Simon 
• Relais pour la vie 
• APHAC 

 
16. Rapport des conseillers 

 
17. Affaires nouvelles 

 
18. Période de questions 

 
19. Levée de la séance 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Nathalie Castilloux 
APPUYÉ PAR: Madame Solange Castilloux 
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS QU E l’ordre du jour soit 
adopté tel que rédigé. 
 
 

 4. DÉPÔT DE DOCUMENTS ET DE CORRESPONDANCE 
 

• MAMH – Centre de plein air « Les Monticoles » 
• Prévention incendie – Avertisseurs de fumée et de monoxyde de carbone 
• Réseau DéMOS – Budgets participatifs 
• Soirée de diffusion – Série documentaire Immersions – Vivre en Gaspésie 

  
        2020-02-28 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX ANTÉRIEURS 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Henri Alain 
APPUYÉ PAR : Monsieur Roméo Briand 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
QUE les procès-verbaux suivants soient approuvés tels que rédigés : 
 

- Procès-verbal de la séance ordinaire du 14 janvier 2020 en faisant le retrait du nom 
de Monsieur Steve Parisé dans la résolution numéro 2020-01-11 étant donné que 
monsieur Parisé s’est désisté pour la vente d’équipement soit l’autobus usagé. 
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         2020-02-29 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        2020-02-30 
 
 
 
 
 
 
  
 
       
         
 
 
         
        2020-02-31 
 
 
 
 
 
         
 
 
 
        2020-02-32 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         
 
         
         
 
 
 
 
 
 
 

- Procès-verbal de la séance extraordinaire du 27 janvier 2020 
 
Conformément à l’article 333 alinéa 2 de la Loi sur les cités et villes, la greffière-adjointe 
est dispensée de la lecture des procès-verbaux, des copies ayant été remises à chaque membre 
du conseil plus de 24h avant la séance. 
 
 
6. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCES 
 
6.1 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Hébert Huard 
APPUYÉ PAR : Monsieur Florian Duchesneau 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
QUE les comptes à payer pour le mois de janvier 2020 d’un montant de 130 167,38 $ 
soient approuvés pour paiement. 
 
6.2 SUIVI  DU BUDGET 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Solange Castilloux 
APPUYÉ PAR : Monsieur Roméo Briand 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
QUE le rapport « État des activités financières » en date du 31 janvier 2020 soit adopté. 
 
 
7. AFFAIRES DES CONTRIBUABLES 
 
 
8. AUTORISATION DE VENTE D’ÉQUIPEMENTS 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Roméo Briand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Florian Duchesneau 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
D’AUTORISER la direction générale à vendre aux enchères certains équipements de la Ville. 
 
 
9. OCTROI DE CONTRAT – PORTE ANCIEN GARAGE MUNICIPA L 
 
CONSIDÉRANT  la nécessité d’entretenir la structure de l’ancien garage municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE sur invitation, trois (3) contracteurs ont répondu dans les délais 
prévus et proposé les soumissions suivantes taxes en sus : 
 

- Les Constructions 88 Inc.                 34 150 $ 
- Les Constructions LCS 2012 Inc      35 563 $ 
- Construction R.P.D. Inc.                   64 350 $       

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Florian Duchesneau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Henri Alain 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
DE RETENIR la soumission la plus basse au montant de 34 150 $ taxes en sus; 
 
D’OCTROYER à « Les Constructions 88 Inc. » le contrat pour la porte de l’ancien garage 
municipal. 
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       2020-02-33 
 
 
 
 
 
 
         
         
 
 
         
        
       2020-02-34 
 
         
 
 
 
 
         
 
 
 
 
         
 
        2020-02-35 
 
 
 
 
    
 
         
         
 
         
        2020-02-36 
 
 
 
 
      
 
 
         
 
 
 
 
 
 
         
        2020-02-37 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10. RÉSOLUTION – EMPLOIS ÉTUDIANTS ÉTÉ 2020 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Solange Castilloux 
APPUYÉ PAR : Madame Nathalie Castilloux 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
DE MANDATER la direction générale à faire les démarches nécessaires pour l’ouverture de 
postes d’emplois étudiants pour l’été 2020 et mandater la directrice générale par intérim, 
Madame Annie Chapados à signer tout document relatif à cette demande.  
 
 
11. RÉSOLUTION – APPUI COMMISSION SCOLAIRE RENÉ-LÉV ESQUE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Solange Castilloux 
APPUYÉ PAR : Madame Nathalie Castilloux 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
D’APPUYER  la Commission scolaire René-Lévesque de par sa résolution CC-19-844 – 
Gouvernance de l’école publique du Conseil des commissaires de la Commission scolaire 
René-Lévesque en transmettant une lettre à Monsieur Jean Couture, président de la 
Commission scolaire René-Lévesque. 
 
 
12. RÉSOLUTION – OUVERTURE DE POSTES– ENTRETIEN PAYSAGER 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Henri Alain 
APPUYÉ PAR : Madame Nathalie Castilloux 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
DE MANDATER la directrice de la culture Madame Chantal Robitaille à procéder à 
l’ouverture de postes saisonniers (20 semaines) pour l’entretien paysager sur tout le territoire 
de la Ville. 
 
13.MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS (MADA) 
 
CONSIDÉRANT  le budget disponible destiné à encourager la participation des aînés au 
développement de leur communauté; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Hébert Huard 
APPUYÉ PAR : Madame Solange Castilloux 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
DE MANDATER Monsieur Christian Bourque, directeur du Service des sports et des 
activités récréatives à préparer un projet dans le cadre du programme Québec ami des aînés 
(QADA) et du programme de soutien à la démarche Municipalité amie des aînés (MADA) 
au plus tard le 28 février 2020. 
 
14. APPUI AUX JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE DU 17 AU 21 FÉVRIER 
2020 
 
CONSIDÉRANT QUE  le décrochage scolaire a des impacts négatifs significatifs sur 
l’économie de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine, lesquels sont évalués à plusieurs 
dizaines de millions de dollars annuellement, ces impacts étant par ailleurs estimés à 1,9 
milliard de dollars annuellement à l’échelle du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE  25 % des jeunes de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine 
célèbrent leur 20e anniversaire sans avoir obtenu un premier diplôme ou une première 
qualification; 
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        2020-02-38 
 
 
 
 
 
 
 
         
 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT QUE  la population de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine compte 
parmi les moins scolarisées au Québec puisqu’en 2018, ce sont 19, % des personnes de 25-
64 ans qui n’ont aucun diplôme, comparativement à 11.3 % pour l’ensemble du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE  les conséquences du décrochage scolaire sont lourdes pour les 
individus. Un décrocheur : 

- Gagne 15 000 $ de moins annuellement qu’un diplômé, soit environ 439 000 $ 

durant toute la durée de sa vie active; 

- Vit sept ans de moins qu’un diplômé; 

- A deux fois plus de chances de recourir au chômage; 

- Court 1,7 fois plus de risques de faire partie de la population carcérale; 

- Court 1,7 fois plus de risques de connaître des épisodes de dépression; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la prévention du décrochage scolaire n’est pas une problématique 
concernant exclusivement le monde scolaire, mais bien un enjeu social dont il faut se 
préoccuper collectivement, et ce, dès la petite enfance jusqu’à l’obtention par le jeune d’un 
diplôme qualifiant pour l’emploi, peu importe l’ordre d’enseignement; 
 
CONSIDÉRANT QUE  Complice coordonne, du 17 au 21 février 2020, les Journées de la 
persévérance scolaire sous le thème Nos gestes, un « + » pour leur réussite, que celles-ci se 
veulent un temps fort dans l’année témoignant de la mobilisation régionale autour de la 
prévention de l’abandon scolaire et qu’elles seront ponctuées de centaines d’activités dans 
les différentes communautés de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine; 
 
CONSIDÉRANT QUE  les Journées de la persévérance scolaire se tiendront à nouveau cette 
année simultanément dans toutes les régions du Québec et qu’un nombre important de 
municipalités appuieront elles aussi cet événement; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Nathalie Castilloux 
APPUYÉ PAR : Madame Solange Castilloux 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
DE DÉCLARER les 17, 18, 19, 20 et 21 février 2020 comme étant les Journées de la 
persévérance scolaire dans notre municipalité; 
 
D’APPUYER Complice – Persévérance scolaire Gaspésie–Les Îles et l’ensemble des 
partenaires mobilisés autour de la lutte au décrochage – dont les acteurs des milieux de 
l’éducation, de la politique, du développement régional, de la santé, de la recherche, du 
communautaire, de la petite enfance, des médias et des affaires – afin de faire de la Gaspésie–
Îles-de-la-Madeleine une région qui valorise l’éducation comme un véritable levier de 
développement pour ses communautés; 
 
DE FAIRE PARVENIR une copie de cette résolution à Complice – Persévérance scolaire 
Gaspésie–Les Îles. 
 
15. DONS 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Henri Alain 
APPUYÉ PAR Madame Nathalie Castilloux 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
DE FAIRE un don à chacun de des organismes : 
 

- École Polyvalente de Paspébiac : 400 $ 
- Centre d’action bénévole Saint-Siméon/Port-Daniel : gratuité de salle 
- Épilepsie Gaspésie Sud – Défi-Simon : gratuité de salle au Complexe sportif ou au 

Centre culturel 
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- Relais pour la vie 150 $ 
- Association des personnes handicapées Action Chaleurs (APHAC) : 150 $ 

 
16. RAPPORT DES CONSEILLERS 
 

- Madame Solange Castilloux  
Madame Castilloux fait part à l’assemblée des points suivants : 
 

� Elle a participé à 6 rencontres durant le mois sur divers dossiers 
� Comité jeunesse 
� Présentation du Parc linéaire 
� Projet piscine sera présenté sous peu 

 
- Madame Nathalie Castilloux  

Madame Castilloux fait part à l’assemblée des points suivants : 
 

�  Elle a participé à 5 rencontres durant le mois sur divers dossiers 
� Comité jeunesse 2020 – Budget de 1 500 $ - Présentation du «Comité»  
� Activités au Centre de plein air «Les Monticoles» le 22 février 2020 

 
- Monsieur Henri Alain  

Monsieur Alain fait part à l’assemblée du point suivant : 
 

� Comité du Monticole : Le concessionnaire prépare des repas-déjeuners : Accepte 
des groupes et invite les gens à venir l’encourager 

 
- Monsieur Florian Duchesneau  

Monsieur Duchesneau fait part à l’assemblée du point suivant : 
 

� Fait partie du comité « Services techniques dont le travail en lien avec le chef 
d’équipe » 

 
- Monsieur Hébert Huard  

Monsieur Huard fait part à l’assemblée des points suivants : 
 

� Fête nationale : en attente de réponses pour une grande fête à venir 
� Culture : rencontre à venir 
� Camping : rencontre à venir 
� O.H. en rénovation sur la rue Maldemay 

 
- Monsieur Roméo Briand  

Monsieur Briand fait part à l’assemblée des points suivants : 
� Dossier logements collectifs : concept à développer 
� Le comité a visité la Maison Gilker à New Carlisle et Monsieur Briand nous donne 

une idée des besoins pour la Ville de Paspébiac 
 
 
17. AFFAIRES NOUVELLES 
 
 
 
18. PÉRIODE DE QUESTIONS 
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        2020-02-39 
        
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         
 
         
 
 
 
 
 
 
 
         
 
 

19. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Nathalie Castilloux 
APPUYÉ PAR : Madame Solange Castilloux 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  que la séance soit levée. Il est 20 h. 
 
 
 
 
 
 
________________________                                             ____________________________________ 
Régent Bastien, maire                                           Annie Chapados, greffière-adjointe 
 
 
 
 

 
CERTIFICAT DE CRÉDITS SUFFISANTS 

 
Je, Annie Chapados, trésorière, certifie par la présente que la Ville de Paspébiac dispose des crédits 

budgétaires et extrabudgétaires suffisants pour les fins auxquelles les dépenses décrites au présent 

procès-verbal sont projetées. 

 
 
 
______________________________                               ______________________________ 
Annie Chapados, trésorière                                        Date 

 


